
 

 

JEU CONCOURS – GAGNE TA PLACE 
POUR LE KIDS GAME BASKET 2026 AVEC L’UHA 

 
Le genre masculin a été retenu dans ce document afin d’en faciliter la lecture. 
 

 

Article 1 - L’organisateur 
L’Université de Haute-Alsace (UHA), domiciliée au 2, rue des Frères Lumière 68093 Mulhouse Cedex, 
par l’entremise du Cabinet de la Présidence, organise un concours gratuit pour gagner des entrées 
pour le show final du tournoi de basket le dimanche 15 février 2026 au Kids Game Basket 2026. Les 
conditions et modalités de ce concours sont définies dans le présent règlement. 
 
Article 2 - Conditions de participation 
 
1. La participation facultative au concours implique et emporte l’acceptation sans réserve du présent 
règlement dans son intégralité. Le non-respect de l’une de ces conditions entraînera la nullité de la 
participation et l’élimination du participant. 
 
2. Le concours est ouvert à tous les étudiants et personnels de l’Université de Haute-Alsace. 
 
3. L’Université de Haute-Alsace se réserve le droit de demander à tout participant de justifier des 
conditions de participation indiquées ci-dessus. Toute personne ne remplissant pas ces conditions ou 
refusant de les justifier sera exclue définitivement du concours et ne pourra, en aucun cas, bénéficier 
d’une dotation. 
 
4. Le fait de s’inscrire sous une fausse identité ou avec l’identité d’une autre personne, de 
communiquer de fausses informations ou encore de s’inscrire sous plusieurs identités entraînera 
l’annulation de la participation et le remboursement intégral de la dotation éventuellement perçue 
dans le cadre dudit concours. 
 
5. La participation au concours est gratuite. 
 
6. La participation est unique. Chaque participant ne peut participer qu’une seule fois au concours. 
 
7. La participation au concours se déroule du 1er au 8 février 2026 à 23h59. 
 
8. La participation au concours implique d’utiliser le réseau social Instagram @uha68 sur lequel le jeu 
sera exclusif. 
 
Article 3 - Modalités de participation et de vote 
 

1. Pour participer au concours, les étudiants et/ou personnels doivent :  
 

• Être abonné au compte Instagram @uha68 

• Rejoindre le nouveau canal « 𝐔𝐇𝐀 – 𝐁𝐨𝐧𝐬 𝐩𝐥𝐚𝐧𝐬 𝐞𝐭 𝐢𝐧𝐟𝐨𝐬 » (le lien est disponible sur la bio 
Instagram du compte mentionné ci-dessus) 

• Chaque participant devra taguer en commentaire la personne avec qui il souhaite venir  

• Chaque participant devra partager le post du jeu-concours en story en veillant à taguer le 
compte @uha68 

 
 



 

 
 

2. Les 50 premiers abonnés à rejoindre le canal « UHA – Bons plans et infos » et à respecter l’ensemble 
des conditions du jeu ci-dessus indiquées seront désignées gagnantes. 
 

3. La participation est individuelle. 
 
4. Le jeu se termine une fois que l’ensemble des places à savoir 50 lots de 2 places auront été attribués 
aux gagnants. 
 
Article 4 – Désignation des gagnants 
 
1. Chaque jour, le service communication de l’UHA identifiera les participants qui auront respecté 
l’ensemble des conditions de participation. 
 
2. Chaque lot consiste en une dotation de deux entrées pour le 15 février 2026 et n’a pas de valeur 
pécuniaire. Tout prix ne peut donner lieu à aucune contestation, ni à sa contre-valeur en argent, ni 
échange pour quelque motif que ce soit. 
 
3. Le jeu s’arrête le 8 février à 23h59 ou dès que les 50 lots auront été attribués. 
 
Critères d’évaluation 
Remplir l’ensemble des conditions de participation énumérées dans l’article 3. 

Article 5 - Dotation 
Lot : 50 lots de deux entrées pour le show final du Kids game basket 2026 le 15 février au Palais des 
Sports de Mulhouse. 
Le lot n’est pas interchangeable contre un objet ni contre une quelconque valeur monétaire. 
Les participants sont informés que la vente ou l’échange du lot est strictement interdite. 
 
Article 6 - Responsabilité 
La responsabilité de l’Université de Haute-Alsace ne pourra être engagée si, pour des raisons 
indépendantes de sa volonté, le concours devait être modifié, reporté, annulé partiellement ou 
totalement. 
Par ailleurs, l’Université de Haute-Alsace ne saurait être tenue pour responsable s’il survient un 
dysfonctionnement lors de la participation ou de la désignation du gagnant : problème technique ou 
logistique, intervention non autorisée, ou autre action hors de contrôle de l’Université de Haute- 
Alsace. 
 
Article 7 - Cas de force majeure 
La responsabilité de l'organisateur ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure ou 
indépendant de sa volonté, le concours devait être modifié, écourté ou annulé et sans qu’il puisse être 
prétendu à aucune indemnité par les participants. 

Article 8 - Dépôt du règlement 
Le règlement sera consultable pendant toute la durée du concours à l'adresse suivante : 

http://www.concours.uha.fr/reglement-concours-kids-game-basket-2026.fr 

Article 9 - Données personnelles 
Il est rappelé que pour participer au concours, les participants doivent utiliser un compte Instagram. 
Les informations recueillies dans ce cadre par l’organisateur sont destinées à l’Université de Haute-
Alsace aux seules fins du concours (gestion des participations, désignation du gagnant et remise du lot) 
et ne seront conservées que le temps nécessaire à l’exécution complète du concours. 

http://www.concours.uha.fr/règlement-concours-kids-game-basket-2026.fr


 

Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
et du Règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016 (RGPD), toute personne 
physique a le droit d'obtenir de la part de l’UHA l'accès à ses données à caractère personnel, la 
rectification ou l'effacement de celles-ci, ainsi que la limitation et la portabilité du traitement réalisé 
par l’UHA, sur simple demande à l’adresse suivante : communication@uha.fr pendant toute la durée 
du concours. 

mailto:communication@uha.fr
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